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LES OBJECTIFS DE TRAVAIL 
 

Favoriser l'inclusion et l'autonomie 

L'établissement a pour ambition prioritaire que les enfants, adolescents et 

jeunes adultes soient scolarisés en milieu ordinaire, dans les unités 

d’enseignement internalisés, en veillant à réunir les conditions nécessaires 

pour cet accueil et à faciliter leur parcours d'études jusqu'à l'enseignement 

supérieur si celui-ci est possible. 

Il cherche également à développer leur vie autonome, leur vie sociale 

notamment par le biais d’inclusion par le sport, par la culture ou encore 

l'habitat inclusif adapté. 

Éviter les ruptures de parcours  

En fonctionnant comme un dispositif intégré, l'IEM La Cigale vise à assurer 

une continuité des accompagnements et de la scolarisation.  

Il s'efforce d'adapter au mieux les modalités d'accompagnement aux besoins 

évolutifs des jeunes et de leur famille afin de prévenir les ruptures de 

parcours. 

Personnaliser l'accompagnement 

L'établissement a pour objectif de respecter la singularité de chaque 

personne pour la rendre actrice de son projet de vie, en s'appuyant sur ses 

compétences et ses centres d'intérêt.  

Cela se traduit par un accompagnement complet sur les plans pédagogique, 

thérapeutique (incluant la rééducation) et éducatif. L’intérêt pour les 

enfants/adolescents et jeunes adultes est de trouver dans une même unité 

de lieux l’ensemble des professionnels susceptibles de les accompagner pour 

compenser et/ou limiter leur perte d’autonomie, consécutif au handicap. 

Cela leur évite une dépense d’énergie, et un épuisement, pour l’enfant/ 

l’adolescent ou le jeune adulte et ses parents dans des transports répétés 

entre les différents professionnels libéraux et les lieux de scolarisation ou de 

socialisation. 

Renforcer la collaboration et l'expertise 

L'IEM La Cigale travaille en étroite collaboration avec les personnes 

accompagnées, leurs familles et les partenaires, pour coconstruire les 

parcours et développer les temps de rencontres et la participation.  

Il met également son expertise et ses ressources à disposition de la 

communauté éducative et des acteurs de droit commun pour faciliter les 

parcours et la réalisation du projet de vie. 

Promouvoir la bientraitance  

Une culture de bientraitance est au cœur des pratiques, inspirant les actions 

individuelles et les relations collectives. 

 Elle vise à promouvoir le bien-être de l'usager par une recherche constante 

d'individualisation et de personnalisation des prestations. 

 

 


